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ARTICLES
Proposés à ÜAjjzmbUe naùonale ^ fur h travail

du comlci de conflitution
,
par M, Baruave,

1 ®. Le royaume fera divifé en 8o parties en-

viron
, dViprès les repréfentations des députes

des provinces
,
pour établir dans chaatn de ces

départemens une adminiflration provinciale*,

2®. Chacun de ces départemens fera divifé en

trois didrids , ou quatre au plus
; ^ dans chacun

de ces didridis il fera établi une a/Ternblée ad-

minidrative
, fubordonnée à radminifîradon

provinciale.

3®. Il fera déterminé par raiTembîée nationale

une étendue de terrain & une malTe de popula-

tion requîfes pour former une municipalité
; ^

après avoir fixé les autres principes de leur orga-

nifation
,

leur ttabliliemer.t icra renvoyé aux

adminidrations provinciales.

4°. Les députés à l’affemblée nationale feront

élus dans les chc; fs-lieux ues diilneb, par des



éieâeiirt nommés immédiarement par îe petipîé

dans chaque municipalité, de maniéré qu’aucune

aflemblce d’éledeurs ne puifTe être compofée de
moins de 300 voîans, & nommer plus de 4
députés à l’ailemblée nationale.


